
POLITIQUE DE LA PROFESSION 
Note de la traduction française: pour connaître la signification des abréviations se reporter à la 
page abréviations.

Notre but est d’atteindre à une reconnaissance helvétique pour l’eurythmie thérapeutique sous 
le titre de thérapie complémentaire dans un avenir proche à l’intérieur de la suisse.

VOICI LES DIFFERENTES MESURES PRISES PAR L’ASSOCIATION (HEBV-CH):

A l‘automne 2007 l’association (HEBV-CH ) des eurythmistes thérapeutiques 
professionnelles faisait la demande d’affiliation dans l’association Xund. Celle-ci élabore en 
commun avec l’OdA KTTC ( organisme fondé spécialement pour cela ) et le BBT, la 
nouvelle image professionnelle des thérapies complémentaires. Depuis Janvier 2008 l’HEBV 
est membre actif à l’association XUND ( dv Xund ). En février 2009, l’eurythmie 
thérapeutique  est reconnue définitivement comme telle à l’intérieur de l’association Xund 
grâce à l’identification de la méthode.
 
Le 17 mai 2009 la population suisse a voté l’accord dans le cadre de l’initiative «L’avenir 
avec la médecine complémentaire» avec 67% des voix des électeurs, d’ancrer à l’avenir la 
médecine complémentaire dans la constitution fédérale suisse.
Depuis  que les professions sont réglementées au niveau national (non plus cantonal depuis 
2004) les démarches se font par l’OdA’s.
L’OdA KTTC (en tant qu’organe de contact de l’association Xund envers le service fédéral 
pour la formation professionnelle et technologique) réglemente les thérapies complémentaires 
professionnelles par l'intermédiaire de l’organisme BBT. Elle a déterminé l’examen de la 
«passerelle en thérapie complémentaire» valable pour toute la suisse et prend la responsabilité 
de la mise en oeuvre.

Grâce au résultat de la votation du 17 mai 2009,  l’arrêt des débats a été levé entre l’OdA et le 
BBT. Une première rencontre stratégique a déjà eu lieu en juin. Le prochain pas consiste en 
une révision des règlements et à déposer une demande de financement. 
Le but étant l’autorisation à une reconnaissance fédérale de l’examen supérieur(HFP).
Il faut compter entre 1 et 2 ans jusqu’à l’adoption des règlements par le BBT.
Une année plus tard il sera probablement possible de passer le premier examen de l’école 
supérieure des thérapies complémentaires.

La réalisation en commun de ce processus de formation professionnelle représente une grande 
chance pour l’association (HEBV-CH). Elle nous permet:

- une place assurée pour l’eurythmie thérapeutique
- d' obtenir pour la première fois dans un pays une reconnaissance et acceptation 

publique en tant que profession
- de contribuer à l’assise d’une offre de la médecine complète sur le territoire suisse, 

suite à l’appel de la population lors de la votation du 17 mai 2009

A ce propos l’apparition d’une association helvétique de la médecine complémentaire est en 
train de naître, regroupant médecins, thérapeutes, fabricants et commerçants des médicaments 
adéquats. 



ETAPES POUR LA RECONNAISSANCE PROFESSIONNNELLE HELVETIQUE

Procédure d’examen pour un diplôme helvétique. L’association Xund a travaillé avec l’OdA 
KTTC à une procédure d’examen pour un diplôme helvétique. Cela représente avant tout le 
droit d’admission à l’examen du HFP au travers «du cours de passerelle». Celui-ci propose un 
pont entre les eurythmistes thérapeutiques déjà actifs et les eurythmistes thérapeutiques en 
cours de formation. Seulement ceux qui passent et réussissent cet examen peuvent porter le 
titre de «thérapeutes complémentaires» OdA KTTC/ méthode eurythmie thérapeutique.

Collaboration avec les centres d’études spécifiques de la méthode.

Parallèlement un module de formation est élaboré par l’association Xund, formation qui dans 
l’avenir permettra l’accès direct à l’examen supérieur pour la thérapie complémentaire. Des 
entretiens d’informations ont lieu avec les centres de formations.

L’OdA KT s’efforce de convaincre les caisses d’assurance maladie de la validité de cette 
qualification. Les premiers entretiens ont eu lieu début juin. Les caisses d’assurance maladie 
ont montré un grand intérêt et les entretiens se poursuivront à l’automne. L’examen supérieur 
équivaut par son auto validation à l’intérieur de la suisse à la maîtrise. 
Avec l’acquisition de cet examen l’eurythmie thérapeutique  obtient le titre de »thérapeute 
complémentaire helvétique diplômé KTTC«.

Vous trouverez des renseignements supplémentaires ainsi que les offres de cours:
www.xund.ch
www.komplementaer.org

En plus d’une reconnaissance professionnelle, voici nos autres buts:
- intégrer l’eurythmie thérapeutique comme méthode complémentaire dans le domaine 

de la thérapie par le mouvement (Kinésithérapie)
- développement et contrôle continu des qualités standard
- renforcement de la méthode de compétence grâce à la collaboration avec les centres de 

formation dans le sens de différencier et d’adapter les compétences aux différents 
besoin selon les champs d’applications

- renforcement des compétences au travers de formations continues proposées par 
l’association des thérapies complémentaires

POUR CES BUTS NOUS SOIGNONS LA COLLABORATION AVEC :

- les centres de formation de l’eurythmie thérapeutique
- les médecins pratiquant la médecine d'orientation anthroposophique (en tant que l’une 

des 5 médecines reconnues dans les médecines complémentaires)
- les organes de protection de qualité (EMR, ASCA, …)
- le réseau/forum eurythmie thérapeutique  en tant qu’organe représentant l’eurythmie 

thérapeutique au sein de la section médicale internationale au Goetheanum.

http://www.komplementaer.org/
http://www.xund.ch/


ABREVIATIONS:

AGAT Groupe de travail des thérapies anthroposophiques
APIS Association du soin anthroposophique de Suisse
ASCA Fondation pour la reconnaissance et le développement des thérapies 

alternatives et complémentaires
BBT Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie
DvXUND Association faîtière Xund
EGK La caisse de santé helvétique
EMR Registre de médecine empirique
Ou RME
Ffg Forum pour la médecine générale
HEBV-CH Association des eurythmistes thérapeutiques professionnelles en suisse
HFP Examen supérieur spécialisé
KIKOM Instance collégiale pour la médecine complémentaire (Université de Bern)
KSKV Conférence des associations suisses des arts thérapeutiques(CASAT)
NFA Administration fédérale des finances (AFF)
OdA Organisation du travail
KTTC Thérapie complémentaire (TC)
SVAKT Association pour les arts thérapeutiques anthroposophiques en suisse 

( modelage thérapeutique, peinture thérapeutique, musicothérapie, l’art de la 
parole thérapeutique)

SIAM Initiative de la médecine anthroposophique suisse  
VaHS Association pour la pédagogie curative et la thérapie sociale en suisse
VAOAS Association suisse des médecines d’orientation anthroposophique


